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Annexe 1 : BTS TRAVAUX PUBLIC 
 

Calendrier de la session 2026 
 
 

Épreuves 
ponctuelles 

écrites 
Durée Dates 

 Horaires (heures locales) Durée de la 
mise en loge en 
Métropole et à 

La Réunion 
Métropole Antilles Guyane  

La 
Réunion  

U1 - Culture 
générale et 
expression 

3 h 
Mardi 19 
mai 2026 

14h30 – 
17h30 

10h30 -
13h30 

11h30-
14h30 

16h30 – 
19h30 

2 h 

(Pas de sortie 
définitive des 

candidats avant la 
fin de la 2e heure 
de composition) 

U5 – Analyse 
et conception 
d’un ouvrage 

4 h 
Mercredi 20 

mai 2026 
13h – 17h 9h-13h 10h-14h 15h – 19h 

2 h 

(Pas de sortie 
définitive des 

candidats avant la 
fin de la 2e heure 
de composition) 

 
 
 

Épreuves 
ponctuelles orale et 

pratiques 

Horaires Durée 
Dates 

U2 – Anglais (non 
CCF) 

Dates et horaires à fixer par 
les Recteurs d’académie 

Compréhension : 
30 min sans préparation ; 
Expression 15 min sans 

préparation 

Dates et horaires à fixer par 
les Recteurs d’académie 

U3 – Mathématiques 
(non CCF) 

Dates et horaires à fixer par 
les Recteurs d’académie 

Ponctuelle orale : 
Exposé : 15 min 

Entretien : 20 min 
Préparation : 1h 

Dates et horaires à fixer par 
les Recteurs d’académie 

U4 – Physique Chimie 
(non CCF) 

Dates et horaires à fixer par 
les Recteurs d’académie 

Ponctuelle pratique 2h 
Dates et horaires à fixer par 

les Recteurs d’académie 

U6 – Préparation de 
chantier 

Le matin à partir de 8h 

et 

L’après-midi à partir de 13h 

Ponctuelle orale de 50 mn 
A l’initiative des 

regroupements inter-
académiques 

U7 – Analyse de 
l’encadrement d’un 
projet (non CCF) 

Dates et horaires à fixer par 
les Recteurs d’académie 

Ponctuelle orale 40 minutes 
Dates et horaires à fixer par 

les Recteurs d’académie 

U8 – Implantation et 
contrôle des travaux 
(non CCF) 

Dates et horaires à fixer par 
les Recteurs d’académie 

Ponctuelle pratique 6h 
Dates et horaires à fixer par 

les Recteurs d’académie 

UF1- Épreuve 
facultative de langue 
vivante (hors Anglais) 

Dates et horaires à fixer par 
les Recteurs d’académie 

Expression : 15 mn + 15 mn de 
préparation 

Dates et horaires à fixer par 
les Recteurs d’académie 

 
 
 


